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I. PREAMBULE 

La société Aubigné Energie a déposé une demande d’autorisation environnementale (DAE) pour l’implantation 
d’un parc éolien nommé « Parc éolien de la Marche Boisée » sur la commune d’Aubigné le 28/04/2021. Dans le 
cadre de l’instruction de ce dossier, une demande de complément a été émise le 07/09/2021. 
Le 04/07/2022 la société Aubigné Energie a déposé la version consolidée de la DAE accompagnée d’un dossier de 
demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées. Dans le cadre de l’instruction de cette 
dernière, le Service Patrimoine Naturel (SPN) a émis un certain nombre d’observations et de demande de 
compléments. La préfecture des Deux-Sèvres, dans sa lettre du 10/10/2022, demande de compléter le dossier de 
demande de dérogation en tenant compte des demandes du SPN. 
Le présent mémoire vise à synthétiser les réponses apportées aux insuffisances relevées. Il inclut notamment les 
références des modifications apportées au sein du Dossier de Dérogation Espèces Protégées. 
D’autre part, avant de présenter nos réponses point par point, nous souhaitons aborder plusieurs actualités 
juridiques et réglementaires qui apportent un éclairage nouveau dans le cadre de la présente DAE du Parc éolien 
de la Marche Boisée. 
 
Pour simplifier la lecture, les demandes/remarques du SPN sont extraites directement de l’avis transmis le 10 

octobre 2022 et insérées dans un cadre rouge : Demandes/remarques du SPN. 

Les extraits ou citations de justification des propos sont insérés en italique ou dans un cadre bleu : Justification ou 

Justification 

 

I. 1. Avis du Conseil d’État n°463563 du 9 Décembre 2022 relatif aux dérogations « 
espèces protégées » 

Compte tenu des nombreux contentieux récents sur le sujet, interprétés différemment selon les Cours d’appel, 
l’avis du conseil d’état a été sollicité pour venir préciser les conditions rendant exigibles les dérogations à 
l’interdiction de porter atteinte aux espèces protégées prévues à l’article L. 411-2 du code de l’environnement. Cet 
avis a été rendu le 9 décembre 2022 (n°463563), venant préciser dans quels cas une demande de dérogation 
espèces protégées doit être demandée et sous quelles conditions elle doit être délivrée. Cette actualité apporte 
un nouvel éclairage à la présente demande de dérogation, elle est susceptible de nuancer la demande de 
complément du SPN dans le cadre de l’instruction de la DEP relative au projet de la Marche Boisée. 
 
Tout d’abord, le Conseil d’Etat rappelle qu’une dérogation espèce protégée est nécessaire que si l’atteinte causé 
par le projet sur les espèces protégées est « suffisamment caractérisé », en tenant compte des mesures d’évitement 
et de réduction des risques proposées par le pétitionnaire. Dans l’hypothèse où les mesures d’évitement et de 
réduction présentent, sous le contrôle de l’administration, des garanties d’effectivité telles qu’elles permettent de 
diminuer le risque pour les espèces au point qu’il apparaisse comme n’étant pas suffisamment caractérisé, il n’est 
pas nécessaire de solliciter une dérogation. 
En ce qui concerne l’atteinte aux habitats, si le Conseil d’État ne se prononce pas expressément sur ce sujet, il faut 
rappeler qu’en ce qui concerne notamment les oiseaux, l’interdiction de porter atteinte aux habitats :  
- s'applique aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de l'espèce 
considérée  
- ne s’applique que pour autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon 
accomplissement des cycles biologiques des espèces concernées. 

I. 1. Cas d’application de l’avis du Conseil d’État n°463563 du 9 Décembre 2022 
relatif aux dérogations « espèces protégées » 

Le premier cas d’application suite à cet avis en Conseil d’Etat est un arrêt pris par la CAA de Lyon le 15 Décembre 
2022 (n°21LY00407). En l’espèce, le suivi environnemental d’un parc éolien en exploitation a révélé des cas de 
mortalité avifaunistique. L’exploitant a alors proposé la mise en place de bridages spécifiques aux espèces 
impactées, qui ont ensuite été prescrits par des arrêtés préfectoraux complémentaires. Les suivis 
environnementaux postérieurs à la mise en place de ces bridages ont démontré leur efficacité. Après un premier 
sursis à statuer, la CAA de Lyon a conclu à l’absence de nécessité d’une dérogation en appliquant le raisonnement 
suivant : 

• Une dérogation est exigible uniquement si le risque du projet sur les espèces protégées est « suffisamment 
caractérisé », après application des mesures d’évitement et de réduction ; 

• Les bridages imposés dans les deux arrêtés complémentaires permettent de « réduire notablement bien 
que pas complètement » le risque de collision et de destruction d’oiseaux ou de mammifères protégés 
présents dans la zone – la Cour indique également que le risque de collision est « désormais négligeable » ; 

• En conséquence, le risque de destruction – qui n’est pas suffisamment caractérisé – ne justifie pas le dépôt 
d’une demande de dérogation espèces protégées. 

 
Dans le même sens, la CAA de Lyon exclut toute nécessité de présenter une demande de dérogation pour un projet 
éolien assorti de prescriptions « consistant en la mise en place d'un dispositif anticollision, avec vérification de son 
efficacité et mesures de bridage en cas de mortalité d'un individu d'une espèce d'oiseau à fort niveau de sensibilité 
à l'éolien, ainsi qu'une étude comportementale et un suivi comportemental ». Au regard des mesures prises, le 
projet n'aura pas un « impact suffisamment caractérisé sur les différentes espèces de l'avifaune ou de chiroptères 
recensées localement et reconnues comme présentant une valeur patrimoniale, qu'il s'agisse des risques d'atteinte 
portée directement à l'intégrité de ces animaux, à leur habitat ou leur cycles biologiques de reproduction ou de 
repos » (CAA Lyon, 20 décembre 2022, req. n° 20LY00753). Le projet éolien de La Marche Boisée prévoit ce type 
de dispositif. 
 
Enfin, dans un arrêt du 27 Janvier 2023  (n°21NT03270) le CAA de Nantes a jugé que le dépôt d’une demande de 
dérogation n’est pas nécessairement requis en cas d’impacts résiduels Très Faible ou Faible et même alors « que 
demeurent possibles des mortalités accidentelles ».



Projet de parc éolien sur la commune d’Aubigné (79 – Deux-Sèvres) 
Mémoire en Réponse suite à la demande de complément sur la Demande de Dérogation 

à l’Interdiction de Destruction d’Espèce Protégée 
 

  4   

I. 2. Décision du Conseil d’État n°460798 datée du 17 février 2023 

 
Par sa prise de décision datée du 17 février 2023, le Conseil d’État a confirmé les termes de son avis n°463563 du 
9 décembre 2022 et précisé les conditions d’obligation de dépôt d’une demande de dérogation « espèces 
protégées » de l’avifaune en vue de concilier la protection des espèces avec la production d’énergies 
renouvelables.  
Ainsi, s’agissant de l’existence du « risque suffisamment caractérisé » il stipule que : 

• « Tout risque - positif ou négatif - ne déclenche pas l'obligation de dépôt : une seule hypothèse de 
réalisation d'un évènement ne suffit pas à identifier un "risque suffisamment caractérisé" » ; 

• « Le risque à considérer doit être un risque d’évènement négatif. Le Conseil d’État fait ici état du 
« risque de collision » et du terme « impact » » ; 

•  « - Le risque d'un évènement négatif pour la conservation de l'espèce doit être suffisamment 
caractérisé c'est à dire au moins "faible à modéré". Un risque qui serait purement théorique, sans 
aucune donnée permettant de savoir si l'impact procédant de sa réalisation pourrait avoir un 
quelconque effet pour la conservation de l'espèce ne correspond pas à un risque suffisamment 
caractérisé. ». 

 

L’étude d’impact du projet éolien de la Marche Boisée, déclarée complète par le service instructeur le 10 octobre 
2022, démontre l’absence d’impact significatif sur les espèces protégées, avec des impacts résiduels qualifiés au 
maximum de faible, et, par voie de conséquence, que le risque n’est pas suffisamment caractérisé pour justifier 
la présentation d’une demande de dérogation « espèces protégées ».  

 
Afin de répondre aux exigences environnementales vis-à-vis des projets éoliens en Nouvelle-Aquitaine, nous 
maintenons néanmoins notre dossier de demande de dérogation « espèces protégées ». 
 

I. 3. Projet de loi relatif à l’accélération de la production d’énergies renouvelables 

Bien que le texte ne sera voté formellement par les députées que le 10 janvier 2023 puis en commission paritaire 
mixte le 16 janvier 2023, le projet de loi retenu et voté au Sénat le 04 novembre 2022 puis à l’Assemblée Nationale 
le 15 décembre 2022 comprend l’Article 4 qui reconnait les énergies renouvelables, dont l’éolien, comme Raison 
Impérative d’Intérêt Public Majeur (RIIPM) : 
 
« Art. L. 211-2-1. – Les projets d’installations de production d’énergie renouvelable ou de stockage d’énergie, de 
gaz bas-carbone, au sens de l’article L. 447-1 ou d’hydrogène renouvelable ou bas-carbone mentionnés à l’article 
L. 811-1, y compris leurs ouvrages de raccordement aux réseaux de transport et de distribution d’énergie, sont 
réputés répondre à une raison impérative d’intérêt public majeur, au sens du c du 4° du I de l’article L. 411-2 du 
code de l’environnement. » 
 

Ainsi, dès la promulgation de cette loi, la partie II. Justification de l’intérêt public majeur n’aura plus lieu d’être 
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I. 4. Autorisation du parc éolien de Groies

Enfin, nous rappelons que la préfecture des Deux-Sèvres a émis, le 03 mars 2022, un arrêté d’autorisation 
environnementale pour la création et l’exploitation du parc éolien de Groies situé sur les communes de Villemain 
et de Loubillé, à 3-4 km environ du projet éolien de la Marche Boisée 
Tout d’abord, nous soulignons ici que ce parc éolien, composé de 7 éoliennes de gabarit similaire pour 3 
d’entre-elles et d’un gabarit moins favorable vis-à-vis des chiroptères pour 4 d’entre elles (car comprenant 
une hauteur de bas de pale réduite de 49m à 34m) s’insère au sein d’un environnement bocager aux 
fonctionnalités très similaire à celle du parc éolien de la Marche Boisée. 

Ensuite, nous soulignons ici que l’arrêté prescrit la mesure du système de détection d’oiseaux commandant 
l’arrêt des éoliennes et la reconnait comme mesure de prévention de collision. Le projet éolien de La Marche 
Boisée prévoit également cette mesure. 

De même, nous soulignons ici que le parc éolien de Groies est autorisé à détruire ou couper 105 ml de haie sur 5 
segments, engendrant à la fois une destruction d’habitat potentiellement d’espèces protégées (passereaux 
notamment) et des ruptures dans les continuités de trames vertes du faciès bocager remarquable de ce secteur.  

Enfin, nous soulignons ici qu’aucune dérogation à l’interdiction de destruction d’espèce protégée n’a été délivrée 
pour l’autorisation du parc éolien de Groies. 

Figure 1 : Localisation du Parc éolien de la Marche Boisée et du parc éolien de Groies 
Source : www.sigena.fr 

Projet éolien de Groies 

Projet éolien de La Marche Boisée 

http://www.sigena.fr/
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II. REPONSE CONCERNANT L’INCOMPLETUDE GENERALE DU DOSSIER 

 

 

 

 
 
Le volet Milieu Naturel du dossier de Demande d’Autorisation Environnementale du projet éolien de la Marche 
Boisée a été intégré au dossier de Demande de Dérogation à l’Interdiction de Destruction d’Espèce Protégée. 
 

• Le diagnostic écologique complet a été intégré dans la dérogation dans les parties :  

 VII. Zonages du patrimoine naturel – page 89 ; 

 VIII. Continuités et fonctionnalités écologiques – page 102 ; 

 IX. Mesures agro-environnementales et climatiques – page 104 ; 

 X. Diagnostic écologique page 106. 
 

• La description des enjeux écologiques a été intégrée dans la dérogation dans les parties : 

 X. Diagnostic écologique – page 106 ; 

 XI. Synthèse des enjeux environnementaux – page 338. 

• La qualification et la quantification des impacts sont présentés dans les parties :  

 XII. Incidence du projet sur le milieu naturel et ses espèces associées – page 342 ; 

 Des synthèses sont également présentées dans les parties suivantes : 

▪ XIII.1 Appréciation de l’impact résiduel des effets temporaires du projet – page 406 ; 

▪ XIV.4. Appréciation de l’impact résiduel – page 421 ; 

▪ XX. Synthèse des impacts résiduels pour les espèces concernées par la dérogation (cette 
synthèse ne concerne que les espèces protégées) – page 489. 

• Les cartographies des habitats des espèces protégées ont été intégrées dans le paragraphe de chaque 
espèce dans la partie XVII.3. Espèces concernées par la demande de dérogation – page 435. 

 

 

• L’analyse des effets cumulés est intégrée dans la dérogation dans la partie XII.8. Effets cumulés du projet 
avec d’autres projets connus – page 388. 

 

• La justification de la sélection des espèces intégrées dans la dérogation a été intégrée dans la partie XVII.2. 
Sélection des espèces – page 435. 

 

 

• L’ensemble des erreurs mentionnées ont été corrigées. 
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III. MESURES D’EVITEMENT, DE REDUCTION ET DE COMPENSATION

III. 1. Mesures d’évitement

III. 1. a. Mesure ME1 : Implantation des éoliennes en dehors de secteurs les plus
sensibles et installation d’éoliennes de grand gabarit. 

Nous réaffirmons que la mesure E1 est bien une mesure d’évitement. Au sein de la zone d’implantation potentielle, 
des parcelles boisées et des haies sont présentes et la variante de projet retenue n’engendrera aucune destruction 
d’éléments arborés ou arbustifs, suite à une réflexion poussée sur les variantes d’implantations et possibilités 
d’accès à chaque éolienne. La destruction des habitats aux plus fort enjeux est donc bien évitée. A titre informatif, 
le Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) a reconnu l’évitement d’implantation au sein de boisement 
comme une mesure d’évitement dans son avis du 25 mai 2019 relatif à un projet éolien sur la commune de Passa 
(66). L’avis complet est disponible en annexe I de ce document. 

III. 1. b. Mesure ME2 : Adaptation calendaire des travaux

Précisons tout d’abord que l’Œdicnème criard, dont l’impact résiduel a été évalué comme non significatif, ne fait 
pas l’objet d’une demande de dérogation espèces protégées. Cette demande de modification ne devrait donc pas 
intervenir dans le cadre du dossier de demande de dérogation. Pour rappel, l’étude d’impact du projet éolien ne 
fait plus l’objet d’une demande de compléments. 
Comme déjà détaillé dans le dossier, en phase chantier, dans le cadre d’une mesure d’évitement visant à assurer 
la tranquillité des rassemblements postnuptiaux de l’Œdicnème criard, (XIII.1.a. Mesure d’évitement : éviter les 
travaux durant les périodes sensibles des espèces – page 400 du Dossier de Dérogation Espèces Protégées), le 
pétitionnaire s’engage à missionner un bureau d’étude pour la réalisation d’un suivi pré-implantation. L’objectif 
étant de localiser ces rassemblements par la réalisation de passages sur le site. Si l’espèce est contactée, alors 
l’écologue en charge du suivi devra effectuer une levée de contrainte pour valider la poursuite du chantier, s’il 
estime que ce dernier ne nuit pas à la pérennité de ces rassemblements. Dans le cas contraire, le chantier pourra 
être suspendu ou aménagé le temps que ces individus terminent leur halte. 

Par ailleurs, dans le cadre de rassemblements postnuptiaux, le dérangement demeure peu problématique, sous 
réserve que les assolements au-delà de la zone impactée soient favorables à l’accueil des espèces repoussées. Au 
sein de l’AEI, la disponibilité en site de report est grande et des habitats favorables à l’Œdicnème criard sont 
présents. Espèce emblématique des plaines, elle peut donc trouver au sein de l’AEI des zones de cultures 
attractives pour son alimentation ou son stationnement malgré des rassemblements postnuptiaux tardifs durant 
la phase chantier. Les individus (d’Œdicnème criard) encore présents sur le site en période internuptiale pourront 
facilement s’éloigner du chantier, en considérant en outre que leur activité reste essentiellement nocturne.  
L’impact potentiel des travaux lourds sur cette espèce a donc bien été étudié et des mesures adaptées proposées. 
L’impact résiduel a ainsi été évalué comme non significatif.
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III. 2. Mesures de réduction

III. 2. a. Mesure MR3 : Protocole d’arrêt des éoliennes la nuit

Taux de couverture de l’activité des chiroptères 

La version consolidée de la DAE déposée le 04/07/2022 présente l’ensemble des données permettant de confirmer 
que le plan de bridage couvre 95% de l’activité des chiroptères. Ces données ont été récoltées via l’installation 
d’un mât de mesure de grande hauteur sur le site pendant une année complète. Il s’agit donc bien de données 
scientifiques représentatives de l’activité réelle au droit du site. L’intégration du volet Milieu Naturel à la version 
consolidée de la demande de dérogation présente ces résultats dans la partie X.5 – page 231. Après mise en place 
de cette mesure de réduction, couvrant « la majeure partie » de l’activité des chiroptères, il a été considéré un 
impact résiduel non significatif sur les chiroptères. Ainsi, les chiroptères ne sont pas concernés par la présente 
demande de dérogation.  
Cette demande de modification ne devrait donc pas intervenir dans le cadre du dossier de demande de dérogation. 
Pour rappel, l’étude d’impact du projet éolien ne fait plus l’objet d’une demande de compléments. 
A noter, et comme présenté dans l’extrait ci-dessous, que le parc éolien de Groies sur la commune proche de 
Villemain mentionné en préambule, s’est vu octroyer un arrêté d’autorisation le 03/03/2022 imposant un plan de 
bridage couvrant, à terme, 90% de la période d’activité des chauves-souris :  

Rappelons enfin que les écoutes chiroptérologiques à hauteur de nacelle menées dès la mise en service du parc 
éolien permettront d’affiner si besoin le bridage prévu pour assurer le maintien d’une couverture de 95% de 
l’activité. 

 Taux d’efficacité de la mesure sur les passereaux 

La mesure MR3 est dimensionnée en fonction des résultats d’inventaire propres aux chiroptères. Toutefois, cette 
mesure est reconnue comme bénéfique pour réduire le risque de collision pour les passereaux migrateurs de 
nuit. Cela est d’ailleurs reconnu par le Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) dans son avis du 29 
août 2022 dans le cadre d’un projet éolien sur la commune de Durenque (12). L’avis complet est disponible en 
annexe II de ce document. 

D'après un retour d'expérience d'un renforcement de bridage mis place par le bureau d'études NCA 
Environnement et ciblant au départ certains chiroptères (les noctules notamment), il a été constaté une nette 
baisse du nombre de cadavres de passereaux de façon globale. En effet, les plages couvertes par les protocoles 
d'arrêt des machines pour les chiroptères couvrent forcément, du moins en bonne partie, les plages de passage 
des oiseaux migrateurs au vu des connaissance scientifiques actuelles.

Pour le projet éolien de La Marche Boisée, le DAE démontre un impact résiduel non significatif sur les passeaux.
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III. 2. b. Mesure MR4 : Détection des vols à risque des oiseaux

Présentation des résultats de l’étude des dispositifs de détection des oiseaux en 
vol (Béziers) 

L’étude citée a été intégrée en Annexe VI de la dérogation. 

 Taux d’efficacité de la mesure R4 

Les systèmes de détection de l’avifaune couplés à des arrêts d’éoliennes sont développés par différentes 
sociétés depuis plusieurs années et des retours d’expérience suite à leur installation sur des parcs éoliens sont 
disponibles. Un certain nombre de DREAL (Occitanie, Grand Est et Nouvelle-Aquitaine (Parc éolien des Groies)) 
valident dès à présent l’efficacité de ces systèmes en les prescrivant dans leurs arrêtés d’autorisation. 
Ainsi, sont présentes en annexe du dossier : 

• Une attestation de la société Safewind indiquant qu’un drone aile Delta, proche de la silhouette d’un faucon,
d’envergure 1,15m et de surface maximale de détection de 0.3m² a été détecté par leur dispositif à des
distances de 250 à 400m selon la focale. Ce test a été réalisé sous contrôle d’huissier. L’ensemble du
protocole y est détaillé.

• La liste de plus de 200 parcs équipés d’un à plusieurs systèmes de détection de type Safewind

• Une étude des distances de détection de l’avifaune diurne selon des critères de taille (envergure, longueur
et surface). Elle confirme des capacités de détection de l’avifaune pour des oiseaux dont les dimensions vont
du :

Plus petit (Faucon crécerelle) : 0,80m d’envergure, 0,35m de longueur et 0,14m² de surface, 
détecté entre 257m et 647m

Au plus grand (Vautour moine) : 2,95 m d’envergure, 1,10m de longueur et 1,62m² de surface, 
détecté entre 949m et 2,3km

L’ensemble des rapaces concernés par la présente DEP présentent des dimensions inclues dans ces fourchettes 
de détection. 
En ce qui concerne le taux d’efficacité du système, l’annexe intitulée « Red Kites (Milan Royal) and windturbines 
– collision risk related to rotor speed » apporte des éléments de réponse. L’étude a été menée sur 46 parcs
éoliens répartis en France principalement, en Allemagne et en Espagne. Ces parcs sont équipés de systèmes de
détection, mais seule une partie d’entre eux disposent d’un module d’arrêt du rotor en cas de détection
ou bien d’un effaroucheur. 217 109 vidéos de détection et 447 traversées de rotor par des Milans ont été
analysés. Il résulte de cette étude :

• que des Milans ont été percutés par des pales dans 7% des cas de traversée de rotor, et que parmi ces cas 
(9 au total sur 128 traversées de rotor), seulement 3 cas ont eu lieu sur des parcs avec la fonction arrêt. Pour
les autres cas de collision, seuls les modes détection simple ou effarouchement étaient activés. Les
paramètres des systèmes Safewind des parcs ayant observé des collisions ont par ailleurs été ajustés pour
éviter toute nouvelle collision ;

• qu’aucune collision n’a été observée lorsque la vitesse de rotation du rotor était inférieure à 130km/h.
Ces systèmes de détection utilisent une intelligence artificielle qui a besoin d’apprendre pour se développer et 
réaliser son plein potentiel. Le principe réside donc dans l’installation de ces systèmes à large échelle pour les 
nourrir et les optimiser. Des paramétrages sont effectués au fur et à mesure de l’acquisition de données pour 
tendre vers 0% de mortalité. 
Toutefois, l’efficacité de ces systèmes est d’ores et déjà reconnue et permet de réduire les risques de collision pour 
les rapaces à un niveau non significatif. 

Six mois avant la mise en exploitation du parc, le porteur de projet installera les détecteurs pour tester l’efficacité 
de la mesure comme indiqué dans le paragraphe « Titre II, Article 5, Paragraphe e) Prévention de collisions 
d’oiseaux, notamment des rapaces, en période de reproduction » présenté dans l’arrêté préfectoral n°A6350 du 3 
mars 2022 délivrant l’autorisation environnementale du parc éolien des Groies sur la commune de Villemain, 
commune limitrophe d’Aubigné. A noter que le parc éolien des Groies tout comme le projet éolien de la Marche 
Boisée au sein de la ZNIEFF Plaine de Brioux et Chef-Boutonne dans un contexte bocager. 
Au bout des 6 mois, si la mesure s’avère ne pas être efficace, des mesures correctrices seront mises en place 
Les études de ces systèmes sont assez récentes ce qui explique le peu de données disponibles sur l’efficacité de 
ces types de dispositifs.  
De plus, comme indiqué dans le sous paragraphe « Suivi de l’efficacité de la mesure » du paragraphe XV.1.d de la 
dérogation : « Il est proposé, dans le cas présent, en parallèle de l’installation de ces dispositifs, un suivi 
ornithologique aux pieds des machines durant la première année d’exploitation, afin d’estimer l’efficacité du 
dispositif, et de l’ajuster en fonction des premiers résultats obtenus. Une journée de suivi est proposée par mois, 
soit 10 jours répartis entre le 1er février et le 30 novembre. ». 

III. 3. Mesure de compensation MC1 : Création d’habitats favorables aux rapaces, à la
Linotte mélodieuse et aux autres passereaux des milieux ouverts.

Analyse argumentée de la mesure 

Le tableau 142 dans la partie XX page 489-490. Synthèse des impacts résiduels pour les espèces concernées par la 
demande de dérogation a été modifié afin de contenir les informations demandées.
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 Réflexion sur la pérennisation de la mesure 

Des échanges ont eu lieu avec le Conservatoire d’Espaces Naturels (CEN) Nouvelle-Aquitaine pour savoir dans 
quelle mesure celui-ci pourrait intégrer nos besoins de compensation dans leur démarche sur le territoire. En 
concertation avec l’antenne des Deux-Sèvres, le CEN a confirmé pouvoir prendre en charge la recherche de foncier 
ainsi que l’animation des terrains acquis sur le long terme. Cette démarche présente un réel intérêt car disposant 
d’une vision globale des mesures compensatoires de ce secteur, ils seront en mesure de trouver des terrains qui 
viendront s’inscrire dans le maillage des MAEC déjà existantes et en cours dans les Deux-Sèvres. Le dossier est 
amendé d’une lettre d’intention du Conservatoire d’Espaces Naturels (CEN) Nouvelle-Aquitaine pour la mise en 
œuvre des mesures compensatoires pérennes par acquisition foncière et rétrocession au CEN dans l’annexe XIV- 
page 523. 

 Réflexion sur l’additionnalité de la mesure MC1 par rapport aux mesures MAEC 

Une analyse des MAEc à proximité est réalisée afin de démontrer, d’une part, que la mesure MC1 n’est pas prévue 
sur des MAEc existantes et propose, d’autre part, une réflexion sur l’additionnalité de la mesure MC1 vis-à-vis de 
mesures MAEc. Cette analyse est présentée au XIV.5.b Réflexion sur l’additionnalité de la mesure C1 avec les MAEc 
– page 427.
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IV. ANNEXES

IV. 1.  Annexe I : Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN), avis du 25 mai 2019 relatif à un projet éolien sur la commune de Passa (66) 
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IV. 2.   Annexe II : Commission Nationale de la Protection de la Nature (CNPN), avis du 29 août 2022 relatif à un projet éolien sur la commune de Durenque (12) 




